
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’AUGE DOZULEEN 
 

COMPETENCES 
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Aménagement de l’Espace 

et  
Développement Economique 
 

- participer à l’élaboration du SCOT (Schéma de 
Cohérence Territorial),  

- créer une charte intercommunale d’aménagement, 
une charte de l’habitat et une charte de Pays. 

- gérer toutes les zones d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique ou 
liées au développement de la filière équine. 
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Environnement 

- collecte et au traitement des déchets ménagers. 
- organiser le Service Public d’Assainissement Non 

Collectif (SPANC). 
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Culture et tourisme 

- Gérer l’Espace Culturel Fernand Seigneurie 
- Gérer la Bibliothèque intercommunale située à 

Dozulé ainsi que son annexe située à Annebault 
- Réaliser toute étude pour la définition d’une 

politique de tourisme en cohérence avec le 
programme du Pays d’Auge et mettre en place 
les programmes approuvés dans le cadre de ces 
études. 

- Assurer la promotion du territoire 
- Créer et gérer tout équipement touristique 

résultant de la charte d’aménagement et des 
éventuelles études complémentaires 

- Assurer l’accueil, l’information des touristes et la 
promotion du territoire communautaire par la 
création et la gestion d’un point d’information 
touristique. 
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Le scolaire 

- Gestion du gymnase actuel et création de 
nouvelles structures 

- Construction et gestion les écoles élémentaires 
et maternelles publiques situées à Dozulé ainsi 
que la cantine, la garderie et les transports 
scolaires 

- Contribution financière à l’école maternelle et 
primaire privée Saint-Joseph. 

- Organiser les activités de sorties scolaires 
 

 


